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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot : 

« temps » 

insérer les mots : 

« , de l’intensité des promotions et du mode de distribution ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conditionner la définition de la fast-fashion aux critères de l’intensité des 
promotions et du mode de distribution, en lieu et place de la durée de commercialisation.

Cela permettrait de mieux tenir compte des pratiques commerciales agressives, ainsi que de 
l’impact environnemental du mode de transport des marchandises, notamment pour l’avion.


